
Prédation du loup en Haute-Marne Direction Départementale
des Territoires de Haute-Marne

BILAN CUMULÉ au 1er JUIN 2024
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Nombre de constats réalisés au cours du mois précédent : 3

ÉTAT DES INDEMNISATIONS

Dossiers 2023 Dossiers 2024

**OFB = Office français de la biodiversité

Constats et animaux 
relevés par l'OFB** depuis 

le 1er janvier 2024

Actualités :

Au niveau national, à date du 26/04/2024, 31 loups ont été prélevés et sont 
donc décomptés du plafond de destruction de 209 loups.

 

Au cours du trimestre passé, 16 indices de présence ont été relevés par l’OFB 
(Observations visuelles : 4 de loup, 4 de lynx. Photos : 1 de loup, 5 de lynx. 

Pistes : 2 de loup). Depuis le 01/01/2024, 16 indices ont été recueillis.

5 prédations
 imputées au loup depuis le 1er 

janvier 2024

2 clôtures d'urgence déployées 
par la DDT depuis le 1er janvier 

2024

* un constat peut être « non-indemnisé » lorsque, par exemple : l’expertise affirme 
formellement que la cause de la mort n’est pas liée à une prédation par grand 
canidé, et/ou l’animal n’est pas identifié (absence de boucle), et/ou le délai de 
signalement du dommage est dépassé, etc. 
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ÉVOLUTION DES CONSTATS ET 
MONTANTS

Indemnisé(e)s Indemnisé(e)s au bénéfice du doute

Non indemnisé(e)s* Montants indemnisés
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NOMBRE DE CONSTATS
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NOMBRE D'ANIMAUX

Indemnisé(e)s
Indemnisé(e)s au bénéfice du doute
Non indemnisé(e)s*
En cours d’expertise

23

Payés

En cours


